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Fondation d'Entreprise CNP Assurances 

Siège social : 4 promenade du Coeur de Ville 92130 Issy-les-Moulineaux 
N° SIREN : 794 697 706 

 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 

 
Au conseil d'administration de la Fondation d'Entreprise CNP Assurances, 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la Fondation d'Entreprise CNP Assurances relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion 

 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 

des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 



Docusign Envelope ID: BDED53EB-94A6-46A2-8652-A68E51454351 

Fondation d'Entreprise CNP Assurances 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

Forvis Mazars 2 

 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider la fondation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre 

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 
Le Commissaire aux comptes 

 

 
Forvis Mazars SA 

Levallois-Perret, le 17 juin 2025 
 

 

 

 
Jérôme EUSTACHE 

Associé 
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Frais d'établissement 

Frais de recherche et de développement 

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets et droits similaires 

Autres immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

 

Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matériel et outillages 
industriels 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 
 

Participations et créances rattachées 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

    

     

Comptes de liaison     

 

Stocks et encours 
 

Créances clients, usagers et comptes rattachés 

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 

Valeurs mobilières de placement 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 

Charges constatées d'avance 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 049 712 

  
 
 
 
 
 
 

 
1 049 712 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 060 657 

     

Frais d'émission des emprunts 

Primes de remboursement des obligations 

Écarts de conversion actif 
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498 017 

487 659 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
596 297 

-98 280 

 

Fonds propres statutaires 

Fonds propres complémentaires 

 

Fonds propres statutaires 

Fonds propres complémentaires 

Écarts de réévaluation 
 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Autres réserves 

Report à nouveau 

Excédent ou déficit de l'exercice 

 

 
  

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 

Provisions règlementées 

  

   

Comptes de liaison   

 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 

  

   

 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

  

   

 

   

Emprunts obligataires et assimilés   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 125 138 

Emprunts et dettes financières diverses   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 8 286 11 043 

Dettes des legs ou donations   

Dettes fiscales et sociales 95  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 55 530 551 458 

Instruments de trésorerie   

Produits constatés d'avance   

   

Écarts de conversion passif   
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Cotisations 

Ventes de biens et services 

Ventes de biens 

- dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de services 

- dont parrainages 

Produits de tiers financeurs 

Concours publics et subventions d'exploitation 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible Ressources 

liées à la générosité du public 

Dons manuels 

Mécénats 

Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés 

Autres produits 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
800 000 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
800 000 

  
 

 

1 288 

   

 

   

Achats de marchandises 

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 

Aides financières 

Impôts, taxes et versements assimilés 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

Dotations aux amortissements et dépréciations Dotations 

aux provisions 

Reports en fonds dédiés 

Autres charges 

 

 
29 460 

283 470 

 

 
40 842 

856 458 
 
 
 
 
 

 

2 268 

   

  

 
 

 

 

Produits financiers de participation 

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges Différences 

positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

 
 

 
684 

 

   

 

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions 

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 
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Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

  

   

 

 
Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

  

   

   

Participation des salariés aux résultats 

Impôts sur les bénéfices 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

  

 
 

 

 
 

 

Dons en nature 

Prestations en nature 

Bénévolat 

 
307 903 

 
285 923 

   

 

 
Secours en nature 

Mise à disposition gratuite de biens 

Prestations en nature 

Personnel bénévole 

 
 
 

 

307 903 

 
 
 

 

285 923 
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ANNEXE 

FONDATION D’ENTREPRISE CNP ASSURANCES 

4, promenade Cœur de Ville 

92130 Issy-les-Moulineaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, caractérisés par les données 

suivantes : 

 

- Total du bilan 1 049 712 € 

- Total du compte de résultat (Charges) 312 930 € 
- Résultat de l’exercice (Excédent) 487 659 € 

 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 

 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés par le Conseil 

d’administration de la Fondation. 

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires 

à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la 

fondation. 

 

Note n°1 Règles et méthodes comptables 
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La Fondation d’entreprise CNP Assurances, fondée par la Société CNP Assurances, a été 

dument autorisée par arrêté préfectoral du 5 mai 2011 délivré par Monsieur le Préfet de Paris, 

publié au Journal Officiel du 18 juin 2011. 

 

La durée de la Fondation d’entreprise CNP Assurances est de 5 années à compter de sa 

publication au Journal Officiel et pourra être prorogée pour une durée au moins égale à trois 

ans, sur décision de son fondateur. 

 

Le délai initial de 5 ans visé par les statuts expirait le 18 juin 2016. 

Une prorogation de la durée de vie de la Fondation, pour une période allant de 2016 à 2019 a 

été décidée par le Conseil d’Administration dans sa séance du 22 mars 2016. 

 

Lors de sa séance du 11 juillet 2019, le Conseil d’Administration a décidé d’une deuxième 

prorogation de la durée de vie de la fondation, pour une période de trois ans, allant de juin 

2019 à juin 2022. 

 

Lors de sa séance du 14 juin 2022, le Conseil d’Administration a pris acte de la prorogation 

de la Fondation d’entreprise CNP assurance et de son nouveau programme d’action 

pluriannuel, pour la période 2022/2025. 

 

 

La Fondation d’entreprise a pour objet, en France et à l’étranger de promouvoir, soutenir ou 

initier toutes actions et tous projets d’intérêt général développés dans le champ de la santé. 

La Fondation d’entreprise CNP assurances met en œuvre directement ou indirectement via 

des organismes partenaires, les moyens d’action suivants se rapportant à son objet : 

 

- améliorer le bien-être et la prise en charge des patients à tous les âges de la vie ; 

- favoriser des initiatives de prévention en matière de santé publique ; 

- participer à la sensibilisation et l’information des professionnels de santé, des patients et 

de leur famille, des associations de patients et du grand public ; 
- soutenir la recherche clinique et l’innovation ; 

- susciter et soutenir toutes opérations destinées à développer les comportements citoyens 

en matière de santé ; 

- aider des organismes publics ou privés à but nn lucratifs pour la réalisation de projet et 
d’action d’intérêt général s’inscrivant dans l’objet de la Fondation d’entreprise ; 

- financer des bourses au profit de l’éducation et de la recherche dans le domaine de la 

santé ; 

- remettre des prix et des récompenses en lien avec l’objet de la Fondation d’entreprise. 

 

La Fondation d’entreprise CNP assurances a également pour mission d’encourager 

l’implication des salariés de CNP Assurances dans le soutien et la réalisation de son objet. 

NOTE DE PRESENTATION DE LA FONDATION ET DE SES ACTIVITES 
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1. PRINCIPES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ont été élaborés et présentés 

conformément aux règles générales applicables, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base suivantes : 

 

- Continuité de l’exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- Indépendance des exercices. 

 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode 

des coûts historiques. 

Il a été fait application des dispositions particulières résultant : 

- du règlement n°2014-03 et suivants de l'ANC relatif au plan comptable général, 

 

- du règlement n°2018-06 de l'ANC relatif aux modalités d'établissement des comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

La contribution de 800 000 € du Fondateur CNP Assurances est inscrite à la rubrique du 

compte de résultat « versement des fondateurs ». 

 

 

2. DEROGATION AUX PRINCIPES COMPTABLES 

 

Il n’a pas été dérogé au cours de l’exercice, aux principes comptables. 

 

3. CHANGEMENT DE METHODES COMPTABLES 

 

Il n’est pas intervenu au cours de l’exercice de changement de méthode comptable. 

 

4. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

 

La Fondation d’entreprise CNP Assurances a poursuivi au cours de l’exercice 2024 sa 

mission telle que définie dans le programme d’action pluriannuel 2022/2025 acté lors du 

conseil d’administration du 14 juin 2022. 

 

L'excédent significatif de cette année est principalement dû à l'alignement stratégique des 

projets pluri-annuels avec le nouvel axe de la Fondation. En 2024, les dépenses engagées ont 

été inférieures à la dotation, en raison de l'absence d'engagements liés au nouvel axe et au 

futur Plan d'Action Pluriannuel (PAP). 

NOTE N°1 REGLES ET METHODES COMPTABLES 
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5. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 

Il n’est pas intervenu d’évènement postérieur à la clôture nécessitant une information 

particulière dans l’annexe des comptes annuels. 

 

6. ENGAGEMENTS HORS BILAN : 

 

Lors du conseil d’administration du 14 juin 2022, la Fondation d’entreprise CNP assurance a 

pris acte du soutien financier de CNP Assurances qui se traduit par le programme d’action 

pluriannuel qui couvre la période 2022/2025. 

Par ce programme, CNP Assurance reconduit son soutien financier à la Fondation 
d’entreprise de 800 000 € par an pendant 3 ans. 

Au 31 décembre 2024, les sommes à recevoir par la Fondation d’entreprise au titre de ce 
programme sont de 800 000 €. 

 

 

7. LES PRINCIPALES METHODES UTILISEES ONT ETE LES SUIVANTES : 

 

A – AIDES FINANCIERES ACCORDEES PAR LA FONDATION D’ENTREPRISE CNP ASSURANCES 

 

Le Conseil d’Administration décide de l’octroi d’aides à des projets définis qui lui sont 
soumis. Un projet défini répond aux deux conditions suivantes : 

 

- Etre conforme à la réalisation de l’objet de la Fondation d’entreprise CNP Assurances, 

- Etre clairement identifié, les coûts imputables devant être nettement individualisés. 

 

Les aides décidées par le Conseil d’Administration sur un projet constituent une charge de 

l’exercice inscrite dans des comptes « Aides financières accordées par la Fondation 

d’entreprise ». A la clôture de l’exercice, la fraction des aides non versée est enregistrée au 

passif de la Fondation d’entreprise en « Charges à payer ». 

Les projets financés par la Fondation d’entreprise CNP Assurances sont de natures 

différentes. En 2024, la Fondation a financé les projets suivants : 

- Les projets « Collaborateurs » pour 98 470 € 

- Les projets « Lutte contre les inégalités sociales de santé » pour 85 000 € 

- Les projets « Sauver des Vies » pour 100 000 € 

 

B  –  COMPTABILISATION  DES  ANNULATIONS D’AIDES  FINANCIERES ACCORDEES  PAR  LA 

FONDATION D’ENTREPRISE CNP ASSURANCES 

Au cours de l’exercice 2024, le conseil d’administration n’a pas décidé d’annulation d’aides 

financières accordées au cours de d’exercices précédents. 

C – VERSEMENTS EFFECTUES PAR LE FONDATEUR CNP ASSURANCES 

 

Conformément au programme d’action pluriannuel décidé lors du Conseil d’administration 

du 14 juin 2022 de 2 400 000 €, à raison de trois versements de 800 000 €. 
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Ainsi au cours de l’exercice 2024, la Fondation a bénéficié d’un versement de 800 000 €, 
enregistré en produits d’exploitation. 

 

 

D - TRESORERIE 

 

L’ensemble des disponibilités de la Fondation est désormais réparti entre un compte bancaire 

courant, un compte épargne et un compte sur livret. 

 

E – HONORAIRES 

 

Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice 

s’élèvent à 4 491.6 € toutes taxes comprise (article R 123-198 du code de commerce). 

 

F – MISE A DISPOSITION GRATUITE DE BIENS ET SERVICES 

 

La Fondation d’entreprise CNP Assurances a bénéficié au cours de l’exercice 2024 d’un 

soutien en nature d’une valeur globale de 307 903 € correspondant à des moyens humains de 

CNP Assurances mis à disposition, de la Fondation par son Fondateur CNP Assurances. 
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Créances rattachées à des participations 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

   

 

 

Clients et usagers douteux ou litigieux 

Clients, usagers et comptes rattachés 

Reçues sur legs ou donations 

Personnel et comptes rattachés 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Impôts sur les bénéfices 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Autres impôts, taxes et versements assimilés 

Divers 

Confédération, fédération, union, associations affiliées Débiteurs 

divers 

Charges constatées d'avance 

   

 

 
   

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Emprunts obligataires et assimilés     

Emprunts et dettes auprès des - A 1 an max. à l'origine 125 125 

établissements de crédit : - A plus d'1 an à l'origine   

Emprunts et dettes financières diverses   

Fournisseurs et comptes rattachés 8 286 8 286 

Dettes des legs ou donations   

Personnel et comptes rattachés   

Sécurité sociale et autre organismes sociaux   

Impôts sur les bénéfices 95 95 

Taxe sur la valeur ajoutée   

Autres impôts, taxes et assimilés   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Confédération, fédération, union, associations affiliées   

Autres dettes 55 530 55 530 

Produits constatés d'avance   
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Emprunts obligataires convertibles 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit Emprunts 

et dettes financières diverses 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes des legs ou donations 

Dette fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

 

125 

 

8 286 

 

138 

 

8 043 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

Créances clients et comptes rattachés 

Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances 

Valeurs mobilières de placement 

Disponibilités 
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(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06) 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres avec droit de reprise 

Écarts de réévaluation 

Réserves 

Report à nouveau 

Excédent ou déficit de l'exercice 

 
 
 

 
596 297 

-98 280 

  
 
 
 

 

487 659 

  
 
 

 
498 017 

487 659 

 

 
-98 280 

98 280 
 

 
     

Dotations consomptibles Subventions 

d'investissement Provisions 

règlementées 

     

 

 

 
 

   

   

 

 
Commentaires : néant 
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